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Ka sa yé ?       Eti ?     Kosasa ? 

Le bien-être animal (BEA) est un sujet complexe aux facettes multiples 
qui comporte des dimensions scientifiques, éthiques, économiques, 
culturelles, sociales, religieuses et politiques. Est considéré dans 
un état satisfaisant de bien-être un animal sain et bien nourri, 
qui vit confortablement, qui peut exprimer son comportement inné, 
et qui ne souffre d’aucune douleur ou peur.

Une application communément admise 
de cette définition du BEA est le concept 

des 5 libertés fondamentales proposé 
par le Farm Animal Welfare Council en 1992

« Aux termes du Code sanitaire pour les animaux 
terrestres de l’Organisation Mondiale de la santé animale 

(OIE), le bien-être animal désigne « l’état physique et 
mental d’un animal en relation avec les conditions 

dans lesquelles il vit et meurt ».

L’ÉLEVEUR : 
une surveillance nécessaire 
au risque d’être unilatérale  
La surveillance et la proximité 

de l’éleveur sont indispensables 
mais gagne en efficacité si elle 

est accompagnée par celle 
d’intervenants extérieurs afin 

d’éviter un risque d’habituation.

•  De façon générale, la règlementation relative à
la protection animale a pour objectif de déterminer
les moyens matériels minima à mettre en œuvre
pour garantir le respect du bien-être des animaux.
Malgré une vision souvent négative des con-
traintes imposées par la règlementation, on peut
considérer qu’elle constitue également un outil de
progrès en intégrant les comportements des
animaux et la technicité des pratiques.  
•  Depuis 1990, des directives spécifiques ont
traduit les recommandations du Conseil de
l’Europe dans la législation nationale française
pour définir des normes minimales à respecter en
matière de transport, d’aménagement du
logement (porcs, veaux de boucherie, poules

pondeuses), d’abattage, etc. Les normes pro-
posées visent à mieux contrôler les moyens 
mis en œuvre pour garantir le respect des
comportements de l’animal, minimiser les risques
de dégradation de bien-être. Au niveau européen,
plusieurs règlements sont venus compléter
l’arsenal règlementaire de la protection des
animaux d’élevage (cf. le Règlement CE 1/2005
sur le transport ou le Règlement CE 1099/2009 sur
l’abattage). Mesurer sur l’animal les conséquences
du mode d’élevage est une tendance qui est aussi
observée dans les règlementations européennes
récentes, telle que la mesure de l’efficacité de
l’assommage des bovins et le recensement des
pododermatites chez le poulet de chair.  

Et côté réglementation ?

Loger les porcs sur un lit de paille 
leur permet d’exprimer leur 

comportement naturel 
de recherche d’aliment 

(Elevage porcin, La Réunion)

L’éleveur s’assure que les animaux 
aient accès à de l’alimentation à volonté 
et utilise des variétés végétales adaptées 
à leur métabolisme 
(Elevage bovin, Mayotte)

• Absence de faim, de soif et de malnutrition
• Absence de peur et de détresse 
• Absence de stress physique ou thermique 
• Absence de douleur, de lésions et de maladie 
• Possibilité pour l’animal d’exprimer 

les comportements normaux de son espèce
Un parcours arboré apporte 
ombrage et protection contre 
les rapaces aux volailles, ce qui limite 
le stress physique et thermique 
(Elevage volailles plein air, Guyane)
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Les méthodes d’évaluation du BEA reposent généralement sur l’évaluation du respect de ces 5 principes. Des
mesures doivent être réalisées à partir de l’observation des animaux (à l'échelle individuelle ou par groupe) et
de l’environnement comme la proportion d’animaux qui fuient à l’approche d’un visiteur, l’évaluation de la propreté,
la longueur d’abreuvoirs disponibles, etc. Ces mesures sont ensuite comparées à des valeurs de référence
déterminées par la recherche. Ainsi on peut citer les méthodes Welfare Quality ® en Europe ou Boviwell ® en France.
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